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BAREME DES PRESTATIONS EN $NZ (par personne assurée)	 PLANS INBOUND

Dépenses médicales y compris : 	 Illimité
	 Evacuation sanitaire, hospitalisation, chirurgie, consultations médicales et médicaments  

sous ordonnance, traumatismes dentaires et analgésiques 
	 Poursuite du traitement dans votre pays d’origine (après votre retour définitif dans ce pays)	 20 000
Médecine alternative en Nouvelle-Zélande par an : 	 500
	 Uniquement sur prescription par un médecin ou un spécialiste agréé
	 (Pour les traitements administrés par des chiropracteurs, acuponcteurs, ostéopathes,  

podologues, diététiciens, nutritionnistes et dermatologues)
Dépenses supplémentaires y compris :
	 Bagages et effets personnels (à hauteur de 2 500 $ maximum par objet)	 30 000
	 Perte d’acomptes (y compris droits d’inscription non remboursables versés à l’établissement d’enseignement)	 100 000
	 Perte ou vol d’argent	 1 000
	 Rapatriement et annulation	 Illimité
	 Expatriation (retour dans le pays étranger suite à un rapatriement)	 30 000
	 Parents accompagnateurs (voyage d’urgence de la famille en cas de maladie ou d’accident grave)	 100 000
	 Prestations en espèces en cas d’hospitalisation (100 $ par jour)	 10 000
	 Décès ou invalidité accidentel	 50 000
	 Frais d’obsèques	 100 000
	 Responsabilité civile	 2 500 000
	 Correspondance manquée	 25 000
	 Voyage retardé	 10 000
	 Arrestation injustifiée	 10 000
	 Prestations en espèces en cas de détournement (100 $ par jour)	 10 000
	 Enlèvement et rançon	 250 000
	 Retour d’urgence d’un véhicule loué	 1 000
	 Couverture de la franchise applicable aux véhicules de location (collision et vol)	 5 000
Veuillez noter : 

QU’EST-CE QUI DISTINGUE UNI-CARE DES AUTRES 
COMPAGNIES D’ASSURANCES ?
Uni-Care est l’assureur néo-zélandais le plus ancien, le plus 
connu et le plus expérimenté sur le marché des assurances 
voyage pour les étudiants et les visiteurs ayant choisi la Nouvelle-
Zélande et/ou l’Australie comme destination. Nous comprenons 
les besoins spécifiques à chaque culture et avons conçu nos 
plans d’assurance voyage Uni-Care Inbound Travel Insurance 
afin de couvrir les risques que comportent les études, le travail et 
les séjours à l’étranger.

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR
• Les conditions médicales préexistantes ne sont pas 

automatiquement couvertes. Dans certains cas, à condition 
qu’une déclaration médicale soit remise, il est possible 
d’étendre la couverture pour qu’elle inclue ces conditions.

•	 Sauf indication contraire, la couverture pour les bagages 
personnels accompagnés est limitée à 2 500 $NZ par objet. 
Pour tout objet d’une valeur supérieure, un complément de 
prime égal à 2 % de la valeur de l’objet concerné sera facturé.

POUR QUOI ET OU MON PLAN D’ASSURANCE VOYAGE  
VA-T-IL ME COUVRIR ?
Les plans Uni-Care couvrent les dépenses médicales imprévues 
en Nouvelle-Zélande et/ou en Australie. Les plans destinés 
aux étudiants en Nouvelle-Zélande et en Australasie couvrent 
également les séjours de 31 jours maximum dans les îles du 
Pacifique Sud, à Bali et à Lombok. Les plans destinés aux 
étudiants en Nouvelle-Zélande couvrent aussi les séjours de 31 
jours maximum en Australie. Il est possible d’étendre la couverture 
de ces trois plans pour inclure les séjours dans d’autres pays.

COMMENT DOIS-JE FAIRE MA DEMANDE DE SOUSCRIPTION 
ET COMBIEN CELA VA-T-IL ME COUTER ?
Vous pouvez faire votre demande de souscription en ligne 
sur www.uni-care.org/inbound.html
Le nombre de jours et le coût sont automatiquement calculés au 
fur et à mesure que vous remplissez le formulaire de demande. 
La prime est déterminée par période de couverture. Pour plus 
d’informations, veuillez consulter notre site internet.

Vous pouvez également obtenir un devis sur 
www.uni-care.org/inboundcalculators.html

Bien que cela ne soit pas indiqué ici, le plan Etudiant en Nouvelle-Zélande couvre également les frais d’optique,  
les maladies mentales, l’aide psychologique et le retour temporaire dans votre pays.


